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Article 90 - Clause de réexamen

1. Au plus tard le 27 juin 2027, et tous les cinq ans par la suite, la Commission présente au
Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et social européen un rapport
relatif à l'application du présent règlement. Ce rapport est accompagné, le cas échéant, de
propositions visant à adapter le présent règlement.

2. Au plus tard le 27 juin 2022, la Commission présente au Parlement européen, au Conseil et
au Comité économique et social européen un rapport relatif à l'application de la procédure de
coordination collective. Ce rapport est accompagné, le cas échéant, de propositions visant à
adapter le présent règlement.

3. Le 1er janvier 2016 au plus tard, la Commission présente au Parlement européen, au
Conseil et au Comité économique et social européen une étude concernant les problèmes
transfrontaliers qui se posent dans le domaine de la responsabilité et des déchéances de
dirigeants.

4. Au plus tard le 27 juin 2020, la Commission présente au Parlement européen, au Conseil et
au Comité économique et social européen une étude concernant la question de la recherche
abusive de la juridiction la plus favorable.
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